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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

MELISSA ALBERT 2014821 Le 11 février 2020

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

CENTRE ÉDUCATIF MÉLI MÉLO (506) 852-1317

Adresse

210 rue Sainte-Therese Dieppe NB  E1A 1T3

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Paula Morin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

25 L'exploitant d'un établissement agréé affiche dans un endroit bien en 
vue sur le lieu d'exploitation : e) les nom et numéro de téléphone de 
l'inspecteur.

25(e) 11 févr. 2020 11 févr. 2020

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. Le numéro de la mentor en assurance de la qualité a été changé 
immédiatement. 

Commentaires généraux

Voici les éléments qui ont étés observés;
-Ratio
-Accès à l'établissement agrée
-Permis, rapports d'inspections, etc. affichés dans un endroit bien en vue.
-La planification (planifié et documenté)
-La routine quotidienne des après-classe

Tout ces éléments sont conformes au moment de cette inspection de surveillance.

Les zones d'apprentissages des après-classes ont été changés et vont selon les intérêts des enfants.
Les enfants sont dehors et s'amusent avec la neige avec des accessoires selon la saison.
Aucune visite est nécessaire pour le moment.  

original signé par

Paula Morin Le 11 février 2020
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Mélissa Albert Le 11 février 2020
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


